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FAITES PARTIE
DE LA SOLUTION

POURQUOI?
• Pour offrir un service essentiel en agriculture
• Pour générer plus d’achalandage pour votre entreprise
• Pour réduire l’impact du plastic agricole dans votre localité

QUI PEUT DEVENIR UN POINT DE DÉPÔT?
Nous cherchons des partenaires engagés dans chaque MRC :
détaillants municipalités, détaillants, coops, entreprises… 
Vous avez un site accessible? Vous pourriez devenir un partenaire!

NOS RECOMMANDATIONS POUR UN SITE EFFICACE :

 • Horaires réguliers pour accueillir les matières

 • Espace nivelé idéalement en gravier, béton ou asphalte pour assurer 
  un drainage adéquat et empêcher la contamination de la matière;

 • Capacité à accueillir une remorque de 10 roues pour les collectes

 • Clôtures/barrières pour éviter les dépôts non supervisés

 • Équipement de manutention pour faciliter le transport des ballots
  est un atout mais pas une obligation

Écrivez-nous à info@agrirecup.ca pour tout savoir sur l’installation 
des cases de récupération et la collecte de la tubulure acéricole.

20 pieds 20 pieds 10 pieds
minimum

10 pieds
minimum

PELLICULES
D’ENSILAGE

SACS D’ENSILAGE
TOILES/RIPE/LITIÈRE

SACS
DE MOULÉEFICELLE

2
0

 p
ie

d
s

EXEMPLES D’AMÉNAGEMENT D’UN POINT DE DÉPÔT

DIMENSIONS SUGGÉRÉES POUR LES CASES DE RÉCUPÉRATION

Pellicules
d’ensilageFicelles

Sacs d’ensilage et toiles

DÉTAILLANTS, COOPS, ENTREPRISES : 
ouvrez un point de dépôt pour récupérer 
les plastiques agricoles

 SUBVENTIONS
DISPONIBLES!
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ENSEMBLE FAISONS PARTIE
DE LA SOLUTION

info@agrirecup.ca

• Mettre des sacs de récupération à la disposition des utilisateurs (fournis par AgriRÉCUP).

• Installer les panneaux d’identification fournis par AgriRÉCUP pour bien délimiter 
les cases de récupération.

• A�cher le matériel promotionnel et de formation fourni pour guider correctement les 
agriculteurs lors de leur visite à votre site (panneaux signalétiques, instructions, etc.).

• Encourager les utilisateurs à déposer uniquement les matériaux acceptés. 
La qualité des plastiques reçus est un facteur essentiel à leur recyclage.

• Veiller à ce que les plastiques soient bien triés, attachés et déposés dans les bonnes cases 
de manière ordonnées et sécuritaire pour minimiser la contamination.

• Communiquer avec nous pour une collecte à votre site à info@agrirecup.ca

RECOMMANDATIONS POUR GÉRER EFFICACEMENT
UN POINT DE DÉPÔT

SAVIEZ-VOUS QUE...
Pour les municipalités, les détaillants, 
les coops, les entreprises… 

Une aide financière d'AgriRÉCUP pourrait être 
disponible pour votre projet de point de dépôt?

Écrivez-nous à info@agrirecup.ca ou adressez-vous 
à votre personne contact AgriRÉCUP  pour évaluer 
votre admissibilité.

LES MATÉRIAUX QUE VOUS POURRIEZ ACCEPTER : 

 • Les pellicules pour l’ensilage
 • Sacs d’ensilage et toiles
 • Sacs de ripe (litière)
 • Sacs de moulée
 • Les ficelles agricoles

 • Les tubulures d’érablières
 • Pour les sites avec un entrepôt phase III : 
  - contenants de pesticides et fertilisants
  - sacs de semences et fertilisants


